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LA HARANGUE PATOISE DE DAVID BOYVE
AU PRINCE DE NEUCHATEL EN 1618

Vers la fin de 1617, le prince de Neuchätel, Henri II d'Or-
leans Longueville, qui venait d'atteindre sa majorite, se rendit
dans sa principautd. II devait, suivant la coutume, y preter le
serment d'observer les franchises du pays et esperait pouvoir
en meme temps mettre fin aux differends qui s'etaient dlevds
entre le 'souverain et ses sujets. Mal conseilld et cortnaissant
insuffisamment le caractere ombrageux et opiniätre des Neu-
chätelois, il ne rdussit pas dans sa mission, et sa presence ne fit
qu'accentuer le conflit avec les bourgeois de la ville. Ceux-ci
demandaient qu'il jurät, comme ses pr^de'cesseurs, de maintenir
toutes leurs franchises et usances, ecrites ou non ecrites, tandis
que le prince declarait qu'il ne s'engagerait ä rien avant de
savoir ce qu'dtaient ces coutumes non dcrites, qui devaient etre
re'digees en un coutumier. Henri II irrita en outre les bourgeois

en faisant ostensiblement cdldbrer la messe au chäteau.
On prdtendit le lui interdire. C'est au milieu de ces contestations,

au commencement de 1618, que le maitre bourgeois en
chef David Boyve, ä bout de patience, aurait adressd au
souverain un discours patois debutant ainsi:

Monsigneur, se vo ne voley pas cessa de faire chanta messa u
cbatey, ne demanderey dey trouppc d Messieurs de Berna por vos en

empeschie. El por say qu'e du coutumier, el e impossible d'ay faire on
et de metre tote noutre couteme par ecrit. Quan le lay sairey on pote
dieicbe, et qu'on prisse to le papie que la papeleri de Serriere porrey
faire de cent ans, c gn'airey pas pru papie ne pru eiche por le tote

ecrire, etc. (Monseigneur, si vous ne voulez pas cesser de faire
chanter messe au chäteau, nous demanderons des troupes ä

Messieurs de Berne pour vous en empecher. Et pour ce qui est
du coutumier, il est impossible d'en faire un et de mettre toutes
nos coutumes par dcrit. Quand le lac serait un encrier et qu'on
prendrait tout le papier que la papeterie de Serrieres pourrait
faire de cent ans, il n'y aurait pas assez de papier ni assez
d'encre pour les Ecrire toutes).

Si l'anecdote etait authentique, nous aurions dans ces quelques

lignes le plus ancien texte connu en patois neuchätelois,
en meme temps qu'un specimen de la verve hardie avec la-
quelle nos ancetres savaient ddfendre leurs droits, meme vis-ä-
vis du souverain. Mais il n'est pas ndcessaire de pousser bren



62 J. JEANJAQUET

loin le scepticisme pour concevoir des doutes sur la realite des
faits rapportds. D'abord, si 6chauff6s qu'on suppose les esprits,
il est bien invraisemblable qu'un maitre bourgeois de l'epoque
ait oublie les convenances et l'dtiquette au point de se per-
mettre avec le prince un ton pareil de bravade gouailleuse. II
suffit de lire les pieces officielles du temps pour se convaincre
que les remontrances les plus pressantes des bourgeois 6taient
toujours pr^sent6es sous les formes de la plus humble et de la
plus respectueuse soumission. De plus, l'emploi meme du patois
est aussi insolite que peu justifie. Le patois 6tait sans doute en
1618 la langue courante des Neuchätelois de toutes les classes
et on aura voulu, en s'en servant, accentuer le caractfere d'irres-
pectueuse familiarite de la harangue du maitre bourgeois. Mais
le prince ignorait sürement ce jargon, et alors de quelle utilite
pouvaient bien etre des representations dont il ne comprenait
pas le premier mot? A supposer qu'il eüt tol6re pareille
insolence, c'etait en tout cas choisir un bien mauvais moyen pour
le persuader.

Sur quelle autorite s'appuie ce recit, si peu vraisemblable en
lui-meme II n'a, croyons-nous, pas d'autre garant que le chro-
niqueur Jonas Boyve, qui dcrivait environ cent ans apres les
evenements de 1618. A notre connaissance, aucun des
documents contemporains relatifs aux d6mel6s du prince avec les
bourgeois ne renferme la moindre allusion ä la harangue de
Boyve, et le chancelier de Montmollin, qui a recueilli les
confidences de Henri II et a consacrd ä la relation de ses s6jours
dans la principaute quelques-unes des pages les plus Vivantes
de ses Mimoires, ignore absolument cet incident. Tout nous
parait done indiquer que la pretendue harangue patoise de
1618 est apocryphe et date seulement du xvme sifccle.

Ce qui, ä nos yeux, vient confirmer ces conclusions, e'est que
la partie la plus originale du fragment patois, cette hyperbole
pittoresque : « quand le lac serait un encrier », etc., n'est autre
chose qu'une Variante appropride aux circonstances locales
d'un thfeme bien connu de la litterature populaire de toutes les
nations. En Orient comme en Occident, de l'antiquit6 jusqu'aux
temps modernes, on rencontre en de multiples variations la
meme image, destinde ä traduire l'idee d'une quantity infinie.
Quiconque veut s'en convaincre n'a qu'ä consulter la tres riclie
collection d'exemples de toute provenance r6unie par M. R.
Köhler1. On pourrait encore y en ajouter d'autres. Ainsi la
citation suivante, empruntde ä une vieille traduction espagnole
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d'un livre originaire de l'Orient: « Le sage dit que quand meme
la terre se changerait en papier, la mer en encre et les poissons
en plumes, on ne pourrait pas ecrire toutes les mechancetds des
femmes. » (libro de los engannos, ed. Comparetti, p. 54.) Je
me häte d'y joindre, comme contre-partie, cette declaration
d'un amoureux catalan du Xive siecle: « Je vous jure par le
monde entier que si tous les arbres de l'univers... devenaient
des plumes et la mer de l'encre, que si les dtoiles dtaient des
mains... et le ciel du parchemin ou du papier, ils ne suffiraient
pas, belle dame.ä ecrire vos louanges. > (Romania, t. XV, p. 213.)

II faut done transporter la harangue de David Boyve du
domaine de l'histoire dans celui des legendes traditionnelles,
oh eile possbde de lointains ancetres. Jonas Boyve n'aura fait
que l'arranger pour les besoins de sa cause ou aura consigne
une « tradition de famille » ddjk formde 2. Mais, meme rajeuni
de cent ans, ce texte demeure un des plus anciens specimens
du patois neuchätelois et meritait k ce titre d'etre signaie aux
lecteurs du Bulletin. j jEANJAQUET.

1. R. Köhler. Und wenn der Himmel wär Papier.... dans la revue
Orient und Occident, t. II, p. 546-559.

2. II est ä remarquer que dans le manuscrit original de Boyve,
conserve ä la Bibliotheque de Neuchatel, la harangue patoise ne figure pas
dans le texte meme du rdeit, mais a ete ajoutde en note 4 la phrase :

« De sorte que la memoire du maistre bourgeois David Boyve a tou-
jours este dös lors en benediction parmyles bourgeois». Elle est intro-
duite par les mots suivants : « Et ce qu'il y avait de singulier est qu'il
ne parla au prince qu'en patois ou jargon du pays. II luy dit, entre
autres: Monsigneur, etc. » (t. II, p. 325.)

La redaction des Annales de Boyve, « revue, corrigee et augmentee
par J.-F. Boyve, son neveu, » que possede egalement en manuscrit la
Bibliotheque de Neuchatel, a amplifie le redt en s'effor^ant d'en corriger
l'invraisemblance : « Ce maitre bourgeois parla d'un ton de voix qui
ebranla le prince. II fit son discours en patois et lui dit: « Monsigneur,
etc.... Le prince voulut savoir tout ce qu'il avoit dit et qu'on le lui
rendit bien spedalement, et il changea d'avis. » (t. II, p. 349.)

L'edition imprimee des Annales, t. III, p. 438-439, combine arbitrai-
rement les deux redactions. Le texte patois renferme quelques
inexactitudes, que nous avons corrigees d aprfes le manuscrit original dans
notre reproduction.

Le doyen Bridel a publik la harangue patoise de 1618 dans le Conser-
vateur suisse, t. III (1813), p. 123, au cours d'un article intitule : Les trois
voyages de Henri II, due de Longueville, dans ses Etats de Neuchatel et

Vallangin. II a sürement eu 4 sa disposition une copie manuscrite de

l'ouvrage de Boyve, qui n'etait pas encore imprime et qu'il cite ailleurs.
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